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ENSFEA : réouverture d’un bâtiment d’hébergement 
sur le site pour des personnes en situation de précarité  
 
 
L’ENSFEA accueille depuis mercredi 1er avril des personnes en situation 
de précarité dans ses hébergements sous la responsabilité de 
l’association France Horizon, association conventionnée avec l'Etat. 
 
Provenant de la région toulousaine, une vingtaine de personnes en situation de 
précarité, ont été accueillies hier sur le site de l’ENSFEA. Une trentaine de 
personnes supplémentaires devraient les rejoindre aujourd'hui. Ce sont les services 
d'urgence, le samu social, les travailleurs sociaux ainsi que les intervenants de 
l’association France Horizon qui orientent ces personnes volontaires pour intégrer 
des chambres d’hébergement sur le site de l’ENSFEA, pour se protéger de la 
contamination et respecter les règles gouvernementales de confinement.  
La capacité maximale de cet hébergement est de 70 chambres meublées 
individuelles (lit en 80 cm, bureau, chaise, lavabo, placard/penderie). 
 
Dans le contexte de crise sanitaire, provoqué par l’épidémie de COVID-19, et afin 
de répondre aux besoins immédiats de mise à l’abri initié par l’Etat des populations 
vulnérables, le directeur de l’ENSFEA, Emmanuel Delmotte, précise « il s’agit 
d’une participation modeste mais concrète de l'établissement à la lutte contre 
l'épidémie ». 
Une convention tripartite entre l’Etat, l’ENSFEA et l’association France Horizon 
qui a la charge de la gestion de ce dispositif a été signée. L’association a établi les 
modalités d’intervention, le rôle et les missions des intervenants sur place 
(coordonnateur, agents d’accueil et de sécurité, bénévoles, prestataires …) et 
assurera le quotidien et l’usage conforme et paisible des locaux.  
 
 
 
 

 
 
 

 
 


